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 n° 291 224 du 29 juin 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN et M. GREGOIRE 

Mont-Saint-Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRESIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 mars 2023, en leur nom personnel et au nom de leur enfant mineur, par X 

et X, et par X, qui déclarent être de nationalité libanaise, tendant à la suspension et l’annulation des ordres 

de quitter le territoire - demandeurs de protection internationale, pris le 28 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article 

39/73-2 de la loi précitée. 

 

Vu l’ordonnance du 25 avril 2023 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 3 mai 2023. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.  Les requérants, de nationalité libanaise, déclarent être arrivés en Belgique le 2 octobre 2020.  

 

1.2.  Le 19 octobre 2020, ils ont introduit une demande de protection internationale en Belgique.  

 

1.3.  Le 12 août 2022, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus 

du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire. Par son arrêt n° 284 786 du 14 février 2023, le 

Conseil a confirmé cette décision de refus.  

1.4. Le 28 février 2023, la partie défenderesse a pris des ordres de quitter le territoire – demandeurs de 

protection internationale à l’encontre des requérants. Il s’agit des actes attaqués, lesquels sont motivés 

comme suit : 

 

- S’agissant du premier acte attaqué :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides en date du 16.08.2022 et en date du 14.02.2023 le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 39/2, § 1er, 

1° 

 

(1) L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé demeure 

dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter de preuve que 

ce délai n’est pas dépassé, en effet, l'intéressé(e) est entré(e) dans le pays le 10.10.2020 et se trouve 

encore sur le territoire, donc plus longtemps que son séjour régulier de 30 jours. 

 

En application de l’article 74/13, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, lors de la prise d’une décision d'éloignement, le ministre 

ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné : 

 

L’intérêt supérieur de l’enfant 

 

Lors de son interview à l’Office des Etrangers pour sa Demande de Protection Internationale, l’intéressé 

déclare ne pas avoir d’enfant mineur en Belgique ni dans les Etats membres. 

 

La vie familiale 

 

L’intéressé se trouve en Belgique avec ses parents et son frère. Tous font l’objet d’un OQT. 

Ces derniers ne font pas partie du noyau familial restreint de l’intéressé. En effet, une vie familiale entre 

ces membres de famille n’est présumée qu’en cas de l’existence d’éléments supplémentaires autre que 

les liens affectifs normaux. 

 

L’Etat de santé 

 

Lors de son interview à l’Office des Etrangers pour sa Demande de Protection Internationale, l’intéressé 

déclare être en bonne santé. Le dossier ne contient aucun élément médical qui empêcherait un 

éloignement. L’intéressé n’a pas fourni de certificats médicaux et le dossier ne contient aucune demande 

9ter. 

 

N.B. : 

 

L’intéressé a introduit sa Demande de Protection Internationale en compagnie de ses parents alors qu’il 

était encore mineur. C’est pourquoi, il n’y a pas de demande propre à son nom et que donc sa demande 

est liée à celle de ses parents. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

rétablissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours. 

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est 

pas prolongé sur instruction de l'Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l'expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d'un 

éloignement ». 
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- S’agissant du second acte attaqué : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le Commissariat 

général 

aux réfugiés et aux apatrides en date du 16.08.2022 et en date du 14.02.2023 le Conseil du Contentieux 

des Etrangers a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 39/2, § 1er, 1° 

 

(1) L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé 

demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter 

de preuve que ce délai n’est pas dépassé, en effet, l’intéressé(e) est entré(e) dans le pays le 

10.10.2020 et se trouve encore sur le territoire, donc plus longtemps que son séjour régulier de 

90 jours. 

 

En application de l’article 74/13, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre 

ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné : 

 

L’intérêt supérieur de l’enfant 

 

L’intéressée se trouve en Belgique avec un enfant mineur [T.C.] (xxxxxxxx). L’intérêt supérieur de I’enfant 

est de rester avec leurs parents et afin de conserver le noyau familial l'enfant se retrouve sur I’ Ordre de 

Quitter le Territoire de l’intéressée. 

Chaque membre de la famille fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire. Par conséquent, le noyau familial 

restreint est conservé lors d’un retour au pays d’origine ou le pays de résidence habituelle. 

Vu que l’enfant de l’intéressée a plus de trois ans, nous pouvons estimer qu’il à l’école en Belgique. 

Toutefois, nous soulignons que le droit à l’enseignement ne signifie pas une certaine garantie d’un niveau 

d'enseignement de qualité, ou d’un emploi. Le droit à l’enseignement n’est pas absolu et n’implique pas 

non plus un droit au séjour si l’enseignement dans le pays d’origine est de moins bonne qualité qu’en 

Belgique, même s’il appert que l’enfant n’aura accès à aucun enseignement dans le pays d'origine. Dans 

le cadre de la prise d’une mesure d’éloignement, il peut être considéré comme étant la responsabilité de 

l’étranger de fournir des preuves et de démontrer que l’enfant n'aurait pas d’accès à l'enseignement au 

même titre que les autres enfants de son pays d’origine, s’il était éloigné. Si aucun élément n’est évoqué, 

il peut simplement être considéré que l'absence d’accès à l'enseignement n’est pas évoqué. Enfin, un 

enseignement de moins bonne qualité ou ne débouchant pas sur un emploi ne peuvent être retenus. Le 

droit à l'enseignement n'implique pas non plus l’obligation de suivre le choix de l’étranger de poursuivre 

son enseignement au sein d'un Etat déterminé. Il peut également être fait mention du fait qu’une demande 

de prolongation du délai pour quitter le territoire peut être sollicitée jusqu'aux vacances scolaires ou 

jusqu’à la fin de l’année scolaire, dans le but de terminer l’année scolaire. 

 

La vie familiale 

 

Lors de son interview à l’Office des Etrangers pour sa Demande de Protection Internationale, l’intéressée 

déclare être mariée et que son époux [T.B.] se trouve avec elle en Belgique. 

L’intéressée a également un fils majeur [T.K.] (xxxxxxxx), tous font l'objet d’un OQT. 

Elle déclare avoir un beau-frère en Belgique. Il ne fait pas partie du noyau familial restreint de l’intéressée. 

En effet, une vie familiale entre ces membres de famille n’est présumée qu’en cas de l’existence 

d'éléments supplémentaires autre que les liens affectifs normaux. 

 

L’Etat de santé 

 

Lors de son interview à l’Office des Etrangers pour sa Demande de Protection Internationale, l'intéressée 

déclare être en bonne santé. Le dossier ne contient aucun élément médical qui empêcherait un 

éloignement. L’intéressée n’a pas fourni de certificats médicaux et le dossier ne contient aucune demande 

9ter. 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours. 

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est 

pas prolongé sur instruction de l'Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l'expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d'un 

éloignement ». 

 

- S’agissant du troisième acte attaqué : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides en date du 16.08.2022 et en date du 14.02.2023 le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 39/2, § 1er, 

1° 

 

(1)  L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé 

demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter 

de preuve que ce délai n’est pas dépassé, en effet, l’intéressé(e) est entré(e) dans le pays le 

10.10.2020 et se trouve encore sur le territoire, donc plus longtemps que son séjour régulier de 

30 jours. 

 

En application de l'article 74/13, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre 

ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné : 

 

L’intérêt supérieur de l’enfant 

 

L'intéressé se trouve en Belgique avec un enfant mineur [T.C.] (xxxxxxxx). L’intérêt supérieur de I ’enfant 

est de rester avec leurs parents et afin de conserver le noyau familial l’enfant se retrouve sur I’ Ordre de 

Quitter le Territoire de son épouse. 

Chaque membre de la famille fait l’objet d'un ordre de quitter le territoire. Par conséquent, le noyau familial 

restreint est conservé lors d’un retour au pays d'origine ou le pays de résidence habituelle. 

Vu que l’enfant de l’intéressé a plus de trois ans, nous pouvons estimer qu'il à l’école en Belgique. 

Toutefois, nous soulignons que le droit à l’enseignement ne signifie pas une certaine garantie d’un niveau 

d’enseignement de qualité, ou d’un emploi. Le droit à l’enseignement n’est pas absolu et n’implique pas 

non plus un droit au séjour si l'enseignement dans le pays d’origine est de moins bonne qualité qu’en 

Belgique, même s’il appert que l’enfant n’aura accès à aucun enseignement dans le pays d’origine. Dans 

le cadre de la prise d'une mesure d’éloignement, il peut être considéré comme étant la responsabilité de 

l’étranger de fournir des preuves et de démontrer que l’enfant n'aurait pas d’accès à l’enseignement au 

même titre que les autres enfants de son pays d’origine, s’il était éloigné. Si aucun élément n’est évoqué, 

il peut simplement être considéré que l’absence d’accès à l’enseignement n’est pas évoqué. Enfin, un 

enseignement de moins bonne qualité ou ne débouchant pas sur un emploi ne peuvent être retenus. Le 

droit à l’enseignement n’implique pas non plus l’obligation de suivre le choix de l’étranger de poursuivre 

son enseignement au sein d’un Etat déterminé. Il peut également être fait mention du fait qu’une demande 

de prolongation du délai pour quitter le territoire peut être sollicitée jusqu’aux vacances scolaires ou 

jusqu’à la fin de l'année scolaire, dans le but de terminer l'année scolaire. 

 

La vie familiale 

 

Lors de son interview à l'Office des Etrangers pour sa Demande de Protection Internationale, l'intéressé 

déclare être marié et que son épouse [B.R.] se trouve avec lui en Belgique. L’intéressé a également un 

fils majeur [T.K.] (xxxxxxxx), tous font l’objet d’un OQT. 
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L’intéressé déclare avoir un frère en Belgique. Il ne fait pas partie du noyau familial restreint de l’intéressé. 

En effet, une vie familiale entre ces membres de famille n’est présumée qu’en cas de l’existence 

d’éléments supplémentaires autre que les liens affectifs normaux. 

 

L’Etat de santé 

 

Lors de son interview à l’Office des Etrangers pour sa Demande de Protection Internationale, l’intéressé 

déclare être en bonne santé. 

Lors de son audition au CCE, l’intéressé fournit un document médical rédigé en anglais, indiquant que 

l’intéressé s’est présenté à l'hôpital le 08.08.2020 qui d'après le CCE constate de manière sommaire, des 

lésions à la tête et aux épaules. 

L'intéressé a fourni un document médical au CCE. Cependant, l’OE n’est actuellement pas en possession 

du document médical. Par conséquent, l’OE n'est pas en possession d’aucune information médicale 

indiquant que l'intéressé est actuellement dans l'incapacité de voyager et le dossier administratif ne 

contient aucune demande 9ter. De plus, l’article 74/14 stipule que, si nécessaire, le délai pour quitter le 

territoire peut être prolongé afin de tenir compte des circonstances propres à sa situation. Si l'intéressé 

ne peut être éloigné pour des raisons médicales, c’est à l'intéressé-même d'en informer l’OE et de fournir 

les documents médicaux le justifiant. Enfin, si l’intéressé souffre de problèmes médicaux qui 

empêcheraient un éloignement, il est libre d'introduire une demande de régularisation médicale. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

rétablissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours. 

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est 

pas prolongé sur instruction de l'Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l'expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d'un 

éloignement ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation.  

 

2.1.  Les requérants prennent un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation « des  

articles 8 CEDH, 14 et 24 de la Charte des droits fondamentaux, 5 et de la directive 2008/115/CE, 3.1 de 

la C.I.D.E, 22 et 22bis de la Constitution, 7, 62 §2 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, du devoir de minutie et de l’intérêt 

supérieur de l’enfant ». 

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, intitulée « Intérêt supérieur de l’enfant », les  

requérants indiquent que « les articles 8 CEDH, 24 de la Charte, 5 de la directive retour, 3 de la CIDE, 22 

et 22 bis de la Constitution et 74/13 de la loi prescrivent de tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant 

et de leur vie privée ». Ils rappellent que l’un d’eux, [C.T.], est mineur et qu’il « est scolarisé depuis son 

arrivée en Belgique dans le même établissement scolaire ». Ils reprochent à la partie défenderesse de ne 

pas prendre en considération la situation personnelle de cet enfant mineur et de n’évoquer « que des 

éléments généraux relatif au droit à l’enseignement qui ne donne pas un droit de séjour ». Ils déclarent 

qu’en motivant de la sorte, la partie défenderesse « ne se positionne donc pas seulement sur le retour 

mais également sur le séjour, conformément à l’article 6.4 de la directive retour ». Ils ajoutent que la partie 

défenderesse « devait respecter les garanties prescrites par la Charte, conformément au 24ème 

considérant de la directive » et se prévalent des articles 14 et 24 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne. Ils considèrent qu’en l’espèce, « la réponse [de la partie défenderesse] n'est pas 

suffisante pour justifier l’atteinte à la vie privée et à l’intérêt supérieur de l’enfant » dans la mesure où ils 

ne disposent pas « des compétences pour l’apprentissage scolaire de leur fils ». Ils en concluent 

que « cette difficulté d’adaptation en cas de retour reste entière ». 

 

Les requérants exposent encore, s’agissant de l’enfant mineur à la cause, que « le fait de suivre sa 

scolarité en Belgique ne résulte pas d’un choix, mais d’une une obligation légale » et ajoutent « quant à 

une éventuelle prorogation du délai pour quitter jusqu’à la fin de l’année scolaire, d’une part, elle relève 

de l’hypothétique et de l’aléatoire, aucune garantie n’étant fournie, et, d’autre part, ne prend pas en compte 

le fait que [cet enfant] se trouve en état de scolarité obligatoire et dispose d’un droit à la poursuivre, 

conformément à l’article 14 de la Charte ». Ils estiment que cette scolarité s’impose à eux et que dans ce 
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cadre, « l’affirmation qu’il s’agirait d’un choix est inopérante, les enfants n’ayant pas la capacité de décider 

ni d’assumer quoi que ce soit ». Ils rappellent que « le fait qu’en règle, l’enfant suit le sort de ses parents 

dans les procédures de régularisation de séjour ne peut dispenser l’autorité d’analyser les conséquences 

de la décision sur celui-ci » et que l’enfant « doit être considéré comme un sujet à part entière du droit de 

l’immigration ». Ils ajoutent qu’« en aucun cas l’enfant ne peut subir les conséquences de la situation dans 

laquelle il a vu le jour ou des actes de ses parents », que ces actes « ne peuvent exonérer [la partie 

défenderesse] d’examiner les éléments de la demande dont l’enfant se prévaut à titre personnel » et 

que «les enfants migrants sont, avant tout, des enfants ». Ils considèrent que la motivation des actes 

attaqués « est totalement insuffisante pour passer outre l’intérêt supérieur de l’enfant et leur vie privée ». 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, intitulée « La vie familiale », les requérants 

exposent que « dans l’annexe 13quinquies émise à l’encontre de [K.T.], l’Office des étrangers motive sa 

décision comme suit : « L’intéressé se trouve en Belgique avec ses parents et son frère. Tous font l’objet 

d’un OQT. Ces derniers ne font pas partie du noyau familial restreint de l’intéressé. En effet, une vie 

familiale entre ces membres de famille n’est présumée qu’en cas de l'existence d’éléments 

supplémentaires autre que les liens affectifs normaux ». Or, [K.T.] est arrivé mineur en Belgique. Il est 

tout juste âgé de 18 ans et dépend toujours économiquement de ses parents. Il est toujours scolarisé ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil constate que le recours est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation 

de l’article 22bis de la Constitution, ce dernier n’ayant pas de caractère directement applicable. Le même 

constat peut être dressé en ce qui concerne l’article 3 de la CIDE. De plus, les requérants n’ont pas intérêt 

à invoquer la violation de l’article 5 de la Directive 2008/115/CE car ils ne prétendent pas que cette 

dernière n’aurait pas été correctement transposée en droit belge.  

 

3.2.1. Les actes attaqués consistent en des ordres de quitter le territoire - demandeurs de protection 

internationale, adoptés par la partie défenderesse à l’égard des requérants, sur la base des articles 7, 

alinéa 1er, 2°, et 52/3, §1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Selon les termes de l’article 52/3 de la loi du 15 décembre 1980, « Le ministre ou son délégué donne à 

l'étranger en séjour illégal dans le Royaume et qui a introduit une demande de protection internationale, 

l'ordre de quitter le territoire, justifié sur la base d'un des motifs prévus à l'article 7, alinéa 1er, 1° à 12°, 

après que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé la demande de protection 

internationale, l'a déclarée irrecevable ou a clôturé l'examen de la demande, et que le délai de recours 

visé à l'article 39/57 a expiré, ou si un tel recours a été introduit dans le délai prévu, après que le Conseil 

du contentieux des étrangers a rejeté le recours en application de l'article 39/2, § 1er, 1° ».  

 

Tel est le cas en l’espèce, les requérants ayant introduit une demande de protection internationale qui a 

été clôturée négativement par le Conseil, aux termes de son arrêt n° 284 786 du 14 février 2023. 

 

3.2.2. Les actes entrepris sont en l’espèce fondés sur le constat selon lequel « L’intéressé(e) se trouve 

dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980 […] : l’intéressé demeure dans 

le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter de preuve que ce délai 

n’est pas dépassé, en effet, l’intéressé(e) est entré(e) dans le pays le 10.10.2020 et se trouve encore sur 

le territoire, donc plus longtemps que son séjour régulier », motif qui n’est nullement contesté par les 

requérants. 

 

Partant, les décisions querellées sont légalement et adéquatement motivées à cet égard.  

 

3.3.1. Concernant la prise en considération de l’intérêt supérieur de l’enfant, il y a lieu de relever que la 

motivation des actes attaqués pris à l’encontre des requérants, parents de l’enfant mineur au nom duquel 

ils introduisent le recours, relève que « L'intéressé se trouve en Belgique avec un enfant mineur […]. 

L’intérêt supérieur de I ’enfant est de rester avec leurs parents et afin de conserver le noyau familial 

l’enfant se retrouve sur I’ Ordre de Quitter le Territoire […]. Chaque membre de la famille fait l’objet d'un 

ordre de quitter le territoire. Par conséquent, le noyau familial restreint est conservé lors d’un retour au 

pays d'origine ou le pays de résidence habituelle. Vu que l’enfant de l’intéressé a plus de trois ans, nous 

pouvons estimer qu'il à l’école en Belgique. Toutefois, nous soulignons que le droit à l’enseignement ne 

signifie pas une certaine garantie d’un niveau d’enseignement de qualité, ou d’un emploi. Le droit à 

l’enseignement n’est pas absolu et n’implique pas non plus un droit au séjour si l'enseignement dans le 

pays d’origine est de moins bonne qualité qu’en Belgique, même s’il appert que l’enfant n’aura accès à 
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aucun enseignement dans le pays d’origine. Dans le cadre de la prise d'une mesure d’éloignement, il peut 

être considéré comme étant la responsabilité de l’étranger de fournir des preuves et de démontrer que 

l’enfant n'aurait pas d’accès à l’enseignement au même titre que les autres enfants de son pays d’origine, 

s’il était éloigné. Si aucun élément n’est évoqué, il peut simplement être considéré que l’absence d’accès 

à l’enseignement n’est pas évoqué. Enfin, un enseignement de moins bonne qualité ou ne débouchant 

pas sur un emploi ne peuvent être retenus. Le droit à l’enseignement n’implique pas non plus l’obligation 

de suivre le choix de l’étranger de poursuivre son enseignement au sein d’un Etat déterminé. Il peut 

également être fait mention du fait qu’une demande de prolongation du délai pour quitter le territoire peut 

être sollicitée jusqu’aux vacances scolaires ou jusqu’à la fin de l'année scolaire, dans le but de terminer 

l'année scolaire ».  

 

L’intérêt supérieur de l’enfant a donc bel et bien été pris en compte par la partie défenderesse qui a 

valablement pu estimer que comme « chaque membre de la famille fait l’objet d'un ordre de quitter le 

territoire », « le noyau familial restreint est conservé lors d’un retour au pays d'origine ou le pays de 

résidence habituelle ». En termes de recours, les requérants ne contestent pas que l’enfant mineur était 

en séjour illégal en Belgique au moment de l’adoption des actes litigieux et qu’il est dès lors de son intérêt 

de suivre ses parents et son frère.  

 

3.3.2. En outre, contrairement à ce qu’avancent les requérants en termes de recours, la partie 

défenderesse a tenu compte de la situation personnelle de l’enfant mineur à la cause en se basant sur 

les éléments dont elle avait connaissance au moment de prendre sa décision.  

 

Ainsi, elle a pris en considération la circonstance que l’enfant se trouve sur le territoire belge avec ses 

parents et son frère ainsi que le fait qu’au vu de son âge, il va à l’école en Belgique. Elle a ensuite, sans 

commettre d’erreur manifeste d’appréciation, exposé pour quelles raisons le droit à l’enseignement 

n’implique pas un droit au séjour.  

 

En outre, lorsque les requérants reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné les 

éléments de la demande dont l’enfant se prévaut à titre personnel, ils restent en défaut d’identifier ces 

éléments. Partant, il n’est pas possible pour le Conseil de vérifier si la partie défenderesse les a bien pris 

en considération.  

 

Par ailleurs, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’exposer des éléments généraux relatifs 

au droit à l’enseignement alors que les requérant n’ont fait valoir aucun élément particulier relatif à l’enfant 

mineur et à sa scolarité avant l’adoption des actes attaqués. Ainsi, les requérants n’ont jamais soutenu 

que cet enfant ne pourrait avoir accès à un enseignement dans son pays d’origine ou que cet 

enseignement serait de moins bonne qualité. Les requérants n’ont dès lors pas davantage intérêt à la 

critique selon laquelle « le fait de suivre sa scolarité en Belgique ne résulte pas d’un choix, mais d’une 

une obligation légale », les actes entrepris ne privant a priori pas l’enfant mineur de son droit à 

l’enseignement puisque les requérants n’exposent nullement les motifs pour lesquels il serait empêché 

de poursuivre cet enseignement ailleurs qu’en Belgique.  

 

3.4. Quant aux griefs développés par les requérants au regard du motif de l’acte attaqué pris à l’encontre 

de [K.T.] et relatif à la vie familiale de celui-ci, le Conseil observe que ledit acte mentionne que « l’intéressé 

se trouve en Belgique avec ses parents et son frère. Tous font l’objet d’un OQT ». Les requérants ne 

contestent pas ce motif, lequel a valablement pu permettre à la partie défenderesse de considérer que la 

cellule familiale serait préservée en l’espèce.  

 

En outre, s’agissant de l’affirmation de la partie défenderesse selon laquelle les parents et le frère de 

[K.T.] « ne font pas partie du noyau familial restreint de l’intéressé. En effet, une vie familiale entre ces 

membres de famille n’est présumée qu’en cas de l’existence d’éléments supplémentaires autre que les 

liens affectifs normaux », force est de constater qu’elle est surabondante. Il convient au demeurant de 

relever que si les requérants prétendent, en termes de requête, que « [K.T.] est arrivé mineur en 

Belgique » et qu’il « est tout juste âgé de 18 ans et dépend toujours économiquement de ses parents [et] 

est toujours scolarisé », ils n’ont pas communiqué ces éléments à la partie défenderesse avant l’adoption 

des actes attaqués en sorte que les propos tenus par cette dernière à l’égard du noyau familial restreint 

et de l’absence d’éléments supplémentaires autres que les liens affectifs normaux ne peuvent lui être 

reprochés.  
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4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin deux mille vingt-trois par : 

 

M. M. OSWALD, premier président, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK          M. OSWALD 


